
5 i Cap. 120. J- iflcttt et A_ 1 ur&.Iui v

seizième section du chapitre soixame-et-treize des statut
refondus nour le Bas Canada, avant que d'entrer en cléricature,
et qu'il a demandé de subir un ernen et de pratiquer comme
notaire, nonobstant tes dispositions susdites et qu'il est expe-
dient d'accéder à sa demande ; considérant de plus qu'Auguste
Fournier, de St. Jean Port Joli, dans le comté de PIslet, Cr
cette province, n'a pas été légalement admis à l'étude de la
orofession de notaire, à cause du défaut de quorum dans L
séanne de la chambre des notaires devant laquelle ilsest pré-
senté, et qu'il n'a pa fait enregistrer un transport de son brevet
tel que voulu par la section seizième du chapitre soixante-
t-treize des statuts refondus pour le Bas Canada, et qu'il U
lemandé d'5tre admis à un e men et à pratiquer comnme

notaire dans le ay Canada nonobLstant les défectuosités sus-
dites, et q'i cst expédIent d'aeécder à sa demande à ces
causes, Su Maje , iar C de lavis et du consentement du
conseil législatif et de 1'tssermblée législative du Canada, dé-
erete ce qui uIt

la Aprèsl paa d prent actch, toue char bre col-
Fournêr pomr pétente de notaires dans 1e Bas Canada, dans lauridiction de

pratquer laquelle ils se trouveron, pourra légalement admettre le d

oseph Ancti et le dit Auguste Fournier à la pratique de la
orofession de notaire, pourvu quis justifient avoir étudie sou
un notaire pratiquant^et du ment comssionné pour le Bas
Canada, pendant la période de temps voulue par la loi, et
ourvuaussi qu'ils soient jugés capables en subissant les
examens requis dus candidats à ta dite pro e sion, nonobstant
zonte loi ou usage a ce contraire.

c[e present sera reput acte publie.
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